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1 – Crise sanitaire COVID19 
 

Les formations coordonnées par UBFC et portées pédagogiquement par ses établissements 

membres ont été fortement impactées par l’évènement épidémique COVID19.  

Accompagnés notamment par la DGESIP et les services du Rectorat, les services d’UBFC 

et de ses établissemnts ont été fortement sollicités pour redéfinir le cadre des formations 

délivrées par UBFC. 

Aussi, l’UFC et l’uB, qui portent les masters internationaux UBFC, ont réuni leurs CFVU 

respectivement les 15 et 17 avril 2020 pour appréhender ces modalités et vous êtes ce 

jour sollicités pour acter les modifications rendues nécessaires par la survenance de ces 

évènements.  

La démarche se base sur :  

 la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-

19 (1) et notamment son article 11 ; 

 l’ordonnance n°2020-351 du 27 mars 2020 relative à l’organisation des examens 

et des concours ; 

 l’architecture de l’organisation des masters UBFC : avec la dichotomie 

établissement porteur / opérateur. 

Les textes législatifs et règlementaires précités permettent plus de souplesse dans 

l’organisation des examens et des aménagements à ces derniers qui doivent toujours 

respecter l’égalité de traitement des candidats.  
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Cela est rappelé ici, mais reste usuel en temps normal.  

Pourtant, les textes permettent une large extension des modifications tant sur le contenu 

des épreuves de contrôle comme des aménagements sur les jurys, que leurs coefficients 

mais surtout sur les modalités de réalisation de ces épreuves (il s’agit ici des contrôles à 

distance).   

Les candidats sont préalablement informés de ces aménagements, de sorte à leur 

permettre d’être en mesure de formuler des observations sur ces dernières (ex : sur leur 

aptitude pratique à réaliser une épreuve avec le matériel dont ils disposent).  

La réunion des responsables des masters, qui s’est tenue le 12 mai 2020, a mis en lumière 

que les modifications opérées dans l’évaluation étaient réalisées en toute transparence et 

publicité. 

 

 

2 – Plan de Continuité Pédagogique : calendriers, MCC, stages et fiches 
filières modifiés 
 
Dans le contexte de la crise sanitaire liée au Covid19, UBFC a mis en place un plan de 

continuité pédagogique auprès des étudiants des Masters UBFC. 

 

Ce contexte a entrainé des modifications de calendrier, des évolutions sur le déroulement 

des stages, des adaptations des Modalités de Contrôle des Connaissances (MCC) et pour 

certaines formations et certains masters, des modifications des Fiches Filières.  

 

Ces évolutions ont été présentées, au préalable, aux instances des établissements porteurs 

pour validation et accord avec les règlements généraux. 

 

Vous trouverez :  

 

1) En annexe 1 le document synthétique reprenant, pour chaque Master UBFC, les 

modifications :  

 de calendrier (dates début et de fin de formation) ; 

 de déroulement des stages ; 

 de Modalités de Contrôle des Connaissances (MCC). 

 

2) En annexe 2 les fiches filières modifiées selon le tableau suivant :  

 

Mention Parcours Etablissement 
Modifications  
Fiches Filières 

Année 

AUTOMATIQUE  
ROBOTIQUE 

GREEM UFC, ENSMM M2 modifiée 

BIOLOGIE DE LA 
CONSERVATION 

BEWM uB, UFC M1, M2 modifiées 

EMME UFC, uB M1 modifiée 

PHYSIQUE 
FONDAMENTALE                      

ET                                                        

APPLICATIONS 

PPN uB, UFC, UTBM M1 modifiée 

PICS UFC, uB, UTBM M1 modifiée 

CompuPhys UFC, uB M1 modifiée 
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INTELLIGENCE 
ÉCONOMIQUE 

BDEEM UFC, uB (IAE) Pas de modification 

SCIENCES  

ET TECHNOLOGIE  
DE L’AGRICULTURE,  
DE L’ALIMENTATION 

ET DE 
L’ENVIRONNEMENT 

P2FOOD AgroSup, uB M1 modifiée 

MP2 AgroSup, uB M1 modifiée 

MATHÉMATIQUES 
PHYSIQUE 

Math4Phys uB, UFC, UTBM M1, M2 modifiées 

HUMANITÉS 

NUMÉRIQUES 
Rare Book UFC, uB Pas de modification 

CHIMIE MOLÉCULAIRE T2MC uB, UFC M1, M2 modifiées 

CULTURE  
ET COMMUNICATION 

PIECE uB, UFC M1 modifiée 

SYSTÈMES DE 
CALCULS EMBARQUÉS 

Iot UFC, UTBM M1 modifiée 

SCIENCES  
DU MÉDICAMENT 

Innovative Drugs uB, UFC Pas de modification 

ÉCONOMIE DE 
L'ENVIRONNEMENT, 

DE L'ENERGIE  
ET DES TRANSPORT 

DASEE uB, AgroSup M1 modifiée 

 

 

 Maquette M2 GREEM : 2 des étudiants du Master 2 Greem devaient partir en stage à 

l'étranger (USA, Allemagne), en raison de la Covid, ils sont restés confinés à Besançon 

et ont travaillé à distance avec leur tuteur. Maintenant que la situation se stabilise et 

que l'on parle de réouvrir les frontières, les 2 universités demandent des avenants pour 

que les étudiants aillent poursuivre le stage sur place jusqu'en décembre. La maquette 

indique une prolongation du stage jusqu’en décembre 2020. 

 

 Fiches filières BEWM : modifications en rouge uniquement des volumes horaires: le 

texte en rouge correspond aux précédents changements, déjà votés en 2019. 

 

 Maquette M1 EMME : neutralisation du stage suite crise sanitaire covid 19. 

 

 Fiche filière M1 PPN :  

– Tous les contrôle terminaux (CT ou TE en anglais) et les examens pratiques (PrE en 

anglais) du second semestre deviennent contrôle continu (PaE en anglais). 

– Le problème est identique à celui du Master PICS pour le Master M1 PPN. Ci-joint la 

fiche filière modifiée : l’UE 13 qui s’appelait « Projet » devient « Laboratory 

Internship » (stage).  

 

 Fiche filière M1 PICS : Une UE optionnelle de 3 ECTS a été ajoutée en S2 M1 du 

master. (en jaune pour indiquer la modification). Elle correspond à 8 à 10 semaines 

de stage en labo. Cette demande est motivée suite à la crise covid19, où les étudiants 

devaient réaliser un projet recherche dans nos laboratoires, mais sans convention de 
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stage, l'accès leur a été interdit. Proposition en remplacement d’un stage du 1er Juillet 

au 15 septembre 2020, de façon, à combler ce manque et aussi de façon à pouvoir 

proposer une continuité aux étudiants étrangers M1 qui ne sont pas rentrés dans leur 

pays afin de pouvoir continuer en M2 en présentiel à la rentrée. A priori les dates du 

master déjà votées sont compatibles avec ce calendrier. 

 

 Fiche filière M1 CompuPhys, M1 P2FOOD et MP2, Math4phys, T2MC, PIECE, 

DASEE : modifications liées aux MCC vues en annexe 1 (contrôle continu et session 

d’examen). 

 

 Suite à une demande des responsables du Master IoT, il est proposé au CA d’autoriser, 

pour les masters UBFC portés par l’UFC, l’accès à l’UE libre Stage de l’UFC. 

Ceci permettra par exemple aux étudiants du Master IOT qui ne peuvent pas rentrer 

dans leur pays d’origine pendant l’été du fait de la crise sanitaire, d’avoir une 

convention leur permettant de bénéficier d’un stage hors cursus en laboratoire pendant 

cette période. 

 

 
 

 

Il est demandé au Conseil d’administration de bien vouloir délibérer sur les 

modifications des calendriers, des MCC (annexe 1) et des fiches filières 

(annexe 2) présentées dans le cadre de la crise sanitaire liée au covid19 sur 

la suite des modifications suivantes présentées dans le cadre de la crise 

sanitaire liée au covid19 :  

 modifications des MCC (annexe 1) ; 

 modifications  des fiches filières (annexe 2) ; 

 accès à l’UE libre Stage UFC pour les masters internationaux portés par 

l’UFC. 

 

 

 

DÉLIBÉRATION 
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